
Quels sont les risques en cas d’absence de preuve d’utilisation
professionnelle des biens mis à disposition des salariés au
Luxembourg ?

Réponse courte

En l’absence de preuve d’utilisation professionnelle des biens mis à disposition des salariés au Luxembourg,

l’employeur s’expose à la requalification de ces biens en avantages en nature. Cette requalification entraîne leur

assujettissement aux cotisations sociales et à l’impôt sur le revenu, avec un risque de redressements fiscaux et

sociaux rétroactifs, assortis de pénalités et d’intérêts de retard.

L’employeur peut également faire face à des contentieux devant les juridictions du travail, notamment en cas de non-

respect de l’égalité de traitement entre salariés ou d’absence de traçabilité et de documentation suffisante. L’absence

de justificatifs fragilise la position de l’employeur lors de contrôles administratifs ou de litiges.

Définition

L’utilisation professionnelle correspond à l’usage, par un salarié, de biens, équipements, véhicules, outils

informatiques ou avantages fournis par l’employeur, dans le cadre de l’exécution du contrat de travail. Cette

utilisation doit être justifiée comme étant exclusivement ou principalement professionnelle pour éviter toute

requalification en avantage en nature.

En l’absence de preuve d’une telle utilisation, l’employeur s’expose à des risques juridiques, fiscaux et sociaux.

Ces risques incluent notamment la requalification de l’avantage en nature, des redressements sociaux et fiscaux,

ainsi que des contentieux devant les juridictions du travail.

Conditions d’exercice

L’employeur a l’obligation de démontrer que les biens ou avantages octroyés au salarié sont utilisés à des fins

professionnelles. Cette charge de la preuve est à la fois une exigence légale et jurisprudentielle.

À défaut de justification, les administrations compétentes (Administration des contributions directes, Centre commun

de la sécurité sociale) peuvent considérer que l’avantage relève d’un usage privé. Cela entraîne une requalification

en avantage en nature, soumis à cotisations sociales et à l’impôt sur le revenu.

La jurisprudence luxembourgeoise impose une justification précise et documentée de l’usage professionnel,

notamment pour les véhicules de société, les outils informatiques et les téléphones portables. L’égalité de traitement

entre salariés doit également être respectée lors de la mise à disposition de ces biens.
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Modalités pratiques

La preuve de l’utilisation professionnelle peut être apportée par différents moyens, tels que :

Politiques internes précises et formalisées

Contrats ou avenants de mise à disposition

Carnets de bord pour les véhicules, détaillant les trajets professionnels et privés

Relevés d’utilisation ou rapports d’activité

Attestations signées par le salarié

Restrictions techniques ou chartes d’utilisation professionnelle pour les outils informatiques et téléphoniques

Il est essentiel de garantir la traçabilité et l’archivage des justificatifs d’utilisation. L’absence de dispositifs ou de

documents probants fragilise la position de l’employeur en cas de contrôle ou de litige.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit les conditions d’utilisation des biens mis à disposition, en précisant

explicitement leur usage professionnel. La mise en place de procédures de contrôle, de suivi et d’archivage des

justificatifs est indispensable.

L’employeur doit informer et sensibiliser les salariés à l’importance du respect des règles d’utilisation et à la tenue

régulière des documents justificatifs. Toute tolérance d’un usage privé non encadré expose à des risques de

redressement fiscal et social.

L’encadrement humain de l’utilisation des outils et avantages, ainsi que la documentation des contrôles effectués,

sont des pratiques à privilégier pour limiter les risques.

Cadre juridique

Article 104 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu  : les avantages en

nature sont imposables, sauf preuve d’un usage exclusivement professionnel.

Article L.242-1 du Code du travail : tout avantage accordé au salarié est soumis à cotisations sociales, sauf

justification d’un usage professionnel.

Article L.414-3 du Code du travail : obligation de respect de l’égalité de traitement entre salariés.

Article L.261-1 du Code du travail : obligation de traçabilité et de documentation des éléments relatifs à la

relation de travail.

Jurisprudence de la Cour administrative du Luxembourg (arrêts du 21 mai 2015 et du 12 juillet 2018) : la

charge de la preuve incombe à l’employeur et l’absence de justificatif entraîne la requalification en avantage

en nature.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_242-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


L’absence de preuve d’utilisation professionnelle expose l’employeur à des redressements fiscaux et sociaux rétroactifs, assortis de

pénalités et d’intérêts de retard, ainsi qu’à un risque de contentieux prud’homal. Il est donc essentiel de documenter

systématiquement l’usage professionnel des biens mis à disposition.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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